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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant :

I. – L’article 21-12 du code civil est ainsi modifié :

1° Dans  l’avant-dernier  alinéa  (1°),  les  mots :  « ,  depuis  au  moins  cinq  années, »  et 
« , depuis au moins trois années, » sont supprimés ;

2° Dans  le  deuxième  alinéa  (2°),  les  mots :  « ,  pendant  cinq  années  au  moins »  sont 
supprimés ;

3° Le dernier alinéa (2°) est complété par les mots : « , soit par un étranger résidant en 
France depuis cinq ans au moins. »

II. – Après le 2° de l’article L. 313-11 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile, il est inséré un 2° bis A ainsi rédigé :

« 2° bis A À l’étranger mineur, ou dans l’année qui suit son dix-huitième anniversaire, qui 
justifie par tout moyen suivre une formation française, dispensée soit par un organisme public soit 
par un organisme privé présentant les caractères déterminés par un décret en conseil d’État ; ».

III. – Après 6° de l’article L. 313-11 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile, il est inséré un 6° bis ainsi rédigé :

« 6° bis À l’étranger qui est père ou mère d’un ou plusieurs enfants résidant en France et 
suivant, de manière attestée, une formation française, dispensée soit par un organisme public soit 
par un organisme privé présentant les caractères déterminés par un décret en conseil d’État ; ».

1/2



APRÈS L'ART. 3 N° 173

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à accorder une protection aux jeunes étrangers scolaires, ce qui n'est 
aujourd'hui pas spécifiquement prévue par les textes. Les conditions dans lesquelles ils peuvent se 
voir octroyer la nationalité française ou une carte de séjour temporaire doivent être assouplies afin 
de stabiliser leur situation et à plus long terme leur avenir sur notre territoire.
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